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Destinataire : 

NOM :  SCARSI Florence 

Service : Chargée de mission intégration et évaluation environnementale ; DREAL Nouvelle - Aquitaine 

 

Vieux-Boucau, le 01/04/2022 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Dossier suivi par : 

Florent HENNEQUEZ 

Chargé de mission Gestion Durable du Littoral 

Florent.hennequez@vieuxboucau.fr 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Objet : Réponse à la demande de compléments d’information concernant l’étude d’examen au cas 

par cas p_2022_12268_FS 

 

 

 

Madame SCARSI Florence, 

Veuillez trouver ci-joint les éléments de réponses aux questions soulevées dans votre demande de 

compléments. 

Bien cordialement. 
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Compléments d’informations concernant l’étude d’examen au cas par cas p_2022_12268_FS 

4 – Caractéristiques générales du projet. 

▪ Dynamique hydrosédimentaire constatée à l’échelle de la cellule hydrosédimentaire. 

Selon le rapport n° 69870 de l’OCNA sur l’évolution des plages Aquitaine de 2008 à 2019, les plages de 

la commune de Vieux Boucau se situent dans la cellule hydrosédimentaire 5.3. D’après ce rapport, le 

profil L14 mesuré sur Soustons est représentatif des évolutions de cette cellule. Son analyse est la 

suivante : 

Le secteur est globalement stable ou en faible recul pour la période 2008‐2019 (ici un recul 
du TDC de 4 m, cf. Figure 23). L’impact de l’hiver 2013‐2014 a pu être très important (ici ‐13m), mais la 
disponibilité en sédiments a permis une reconstruction rapide et ce bilan reste globalement stable. 
La disponibilité sédimentaire est nettement plus importante depuis 2015 où elle s’établit au‐dessus de 
400 m3/m, alors qu’elle était plutôt comprise entre 250 et 350 m3/m au cours de la période 2008‐2014. 
 
L’enveloppe de variabilité est importante et peut atteindre 4 m. Enfin les contrastes saisonniers sont 
relativement faibles au regard de la disponibilité sédimentaire. Le rechargement estival est en moyenne 
ici de l’ordre de 70 m3/m et les bermes estivales peuvent persister lors de la saison hivernale en haut 
de plage. 
 

o A l’échelle de Vieux-Boucau : 
 
Le transit littoral côtier est orienté Nord vers le Sud avec des intensités estimées de l’ordre de 400 000 
m3/an. La digue Nord construite en 1979 et confortée en 2013/2014 permet d’intercepter une partie 
du transit littoral et de donner un point d’appui au large. Grace à elle, les érosions du pied de dune 
restent limitées sans pour autant altérer l’équilibre côtier au sud de la digue nord. La capacité de 
captation du sable de la plage sud de Vieux-Boucau a été estimée entre 5 000 et 10 000 m3/an. 
 
Deux levés LiDAR ont permis de mettre en évidence un système barres/baïnes glissant situé sur l’estran 
et les barres externes situées sur les petits fonds. Entre 2012 et 2015, les systèmes des barres/baïnes 
sont relativement identiques avec une large barre comprise entre 0 et +2,0 m CM (côte marine) située 
au droit de la dune des Sablères et du Captain bar. Deux sorties de baïnes sont clairement indentifiables 
de part et d’autre de la barre. La corne de la barre externe présentant des fonds de -4,0 m CM et située 
en face de la barre/baïne en 2012 a glissé d’environ 600 mètres plus au nord en 2015 (en face de la 
plage des Sablères et de la dune Nord). 
 

▪ Principales caractéristiques des houles et courants à l’échelle de la cellule 
hydrosédimentaire. 
 

D’après l’étude réalisée par CASAGEC Ingénierie s’appuyant sur les bases de données ANEMOC, les 
conclusions sont les suivantes :  
 

➢ Les conditions au large 
 
En moyenne sur une année, 65% des évènements de houle ont une hauteur significative (Hs) comprise 
entre 0 et 2 m, 35% entre 2 et 5m, et 5% supérieure à 5m. Les houles les plus fréquentes (1m < Hs < 
4m soit 90% des évènements) proviennent essentiellement du secteur 300° - 315 °N, leur période pic 
variant particulièrement entre 9 et 14 secondes. 
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➢ Les conditions à la côte 

 
En moyenne sur une année, les états de mer ont une hauteur significative (Hs) inférieure à 1,5m 50 % 
du temps, inférieures à 2,4 m 80 % du temps et inférieure à 3,0 m 80% du temps. Les houles les plus 
fréquentes (1m<Hs<4m soit 90% des évènements) proviennent essentiellement du secteur 300° - 315° 
N, leur période pic variant particulièrement entre 9 et 14 secondes. 

 
▪ Zones d’accrétion et d’érosion littorale identifiées, évolution du trait de côte et 
évaluation de l’effet des aménagements en place. 

 
L’étude de gestion de la bande côtière a permis de mettre en avant l’évolution du pied de dune entre 
1966 et 2015. Les taux moyens globaux d’évolution sont de l’ordre de -0,2 à -0.6 m par an. 
Avant la construction de la digue nord du courant de Soustons (1966 – 1985), les taux moyens 
d’évolution du pied de dune étaient compris entre -1.0 et -1.6 m/an, avec ponctuellement un profil au 
milieu de la plage centrale affichant un recul de 2.0 m/an. Après la construction de la digue nord (1985 
– 2015), une certaine stabilité s’est établie autour de -0.2 m/an. 

 
Complément d’informations, cas concret de la réponse du littoral de Vieux-Boucau aux tempêtes 
2013-2014. Les informations issues des relevés LiDAR de 2012 et 2014 ont permis une analyse : 
 
Au niveau de la plage Nord (Les Sablères) et de la dune urbaine : 

➢ Au niveau du profil 11 (Plage nord face au poste MNS) il a été observé une stabilité du front 
dunaire à + 10m CM. 

➢ Au niveau du profil 14 (en face de la Vieux-Boucau surf school), une érosion du pied de dune 
comprise entre + 8m et +10 m CM 

➢ Au niveau du profil 17 (au droit de la 3ème maison rue de l’Erg en partant du nord), une érosion 
de la berme de pied de dune entre +2m et +6m CM. 

Au total, autour de 35 000 m3 de sable ont été perdus sur ce secteur sur 600 ml, sur la plage, le haut 
de plage et le front dunaire. Le taux de recul moyen est de 0.2m/an. 
 
Au niveau du secteur du Captain Bar et de la Frégate (anciennement Mojito) : 
 

➢ Une érosion de la berme de haut de plage située entre +4m et +6m CM ; 
➢ Un recul du bourrelet d’avant-dune situé à environ 9 m CM sur 5m environ (sachant que 

22 000 m3 de sable avait été mobilisés dans l’hiver et que 500 tonnes de blocs ophitiques 3-5T 
de densité 2,9 avait été disposés). 

Au total, près de 30 000 m3 de sable ont été perdus sur la berme artificielle et le front dunaire sur 100 
ml. Le taux de recul moyen est de 0,5m/an. 
 
Même si l’étude démontre des taux moyens d’érosion assez faible, il est tout de même spécifié que les 
tempêtes exceptionnelles peuvent clairement provoquer des reculs pouvant atteindre -25 m en 
quelques heures. Ces reculs pourraient venir déstabiliser les bâtiments et causer leur ruine (dans ce 
cadre, une étude de stabilité des enjeux en front de mer est prévue dans le cadre de la SLGBC de 
Vieux-Boucau). 
 

▪ Description des actions 4.3.2 et 4.6.2 et justification des volumes nécessaires. 
 

➢ Les 2 fiches actions sont annexées au présent courrier en Annexe 5. 
 

➢ Le cahier des charges technique sera établi à la suite de la demande d’examen ci-présente. Un 
cahier des charges de suivis topographiques (suivis globaux de la plage, de la dune et réguliers 
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au niveau des zones modifiées par les prélèvements/rechargements) est en cours de rédaction 
par les services de la commune, conjointement avec le BRGM et le GIP littoral Aquitain. 

 
Les éléments techniques référencés dans les fiches actions correspondent au point suivant (tiré de 
l’étude de gestion réalisée par Casagec Ingénierie) : 
 
« Les volumes de sable en jeu pour le confortement et les entretiens de la berme sableuse de la plage 
centrale sont : 

➢ Opération initiale de confortement sur la base du levé topo réalisé en octobre 2015 par Casagec 
Ingénierie : 9 000 m3 ; 

➢ Entretiens annuels courants : estimés de 5 000 m3 au maximum en fonction des résultats de la 
comparaison des profils post-estivaux aux profils type de la berme dunaire ; 

➢ Entretiens annuels exceptionnels de 20 000 m3/an sur plusieurs opérations successives 
pouvant se dérouler tout au long de l’hiver en fonction de la fréquence et de l’intensité des 
tempêtes et rarement en période estivale. Ces entretiens pourront s’organiser comme suit : 

o Pendant les tempêtes, pendant 3 heures autour de la marée basse, de manière à venir 
faire des apports d’urgence. Les volumes maxima pouvant être déplacés pour ces 
opérations d’urgence sont estimés de 800 à 1 000 m3 par opération ; 

o Après les tempêtes, pour venir reconstituer et reprofiler la berme dunaire. 
 
La zone d’extraction est située sur la plage de l’Estacade, sur la zone d’accumulation « naturelle », sur 
une surface d’environ 1,3 ha et en cas de besoin et dans la mesure du possible en bas de plage, sur les 
barres mobiles de sables se découvrant aux grandes marées. 
Les travaux de confortement initiaux et d’entretiens courants pourront s’organiser de la sorte : 
 

➢ Une pelle mécanique sera utilisée sur la zone d’extraction de la plage de l’estacade ; 
➢ Deux tombereaux au maximum en rotation pourront transporter les sables de la plage de 

l’Estacade à la plage centrale ; 
➢ Un chargeur/bouteur sera utilisé pour remanier les sables déposés par les tombereaux sur les 

profils du projet de la berme dunaire. 
 

Le profil de la berme dunaire sera relevé pendant le chantier par un géomètre expert de manière à 
s’assurer du respect des côtes projet. 
 
Avant toute opération de confortement/entretien de la berme dunaire : 

➢ Les ganivelles présentes seront déposées. Celles défectueuses seront remplacées par des 
neuves. Une fois les travaux de rechargement réalisés, les ganivelles seront remises en place. 
Au final, la berme dunaire devra être délimitée par des rangées de ganivelles placées en pied et 
sur la crête. Des rangées de ganivelles devront aussi être posées le long de l’accès à la plage afin 
de les délimiter et d’empêcher le piétinement du talus.  

➢ Les caillebotis d’accessibilité publique présents sur les accès plage devront être retirés puis 
reposés une fois les travaux réalisés. Si certaines sections s’avèrent endommagées, un 
remplacement devra être fait. 

 
Compte tenu des volumes de transfert, les délais de réalisation des travaux sont estimés comme suit : 
Travaux initiaux : 2 semaines maximum (selon les conditions météo-marine). Au printemps avant le 
démarrage de la saison estivale et une fois les tempêtes hivernales passées.  
Travaux d’entretien annuels (hors hivers exceptionnels) : 7 jours. 
Travaux exceptionnels : Ils pourront se réaliser en fonction des besoins tout au long de l’année et 
seront déclarés comme prévu par la réglementation.»  
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▪ Critères de choix des zones de prélèvements localisées en annexe 4 
 

Les zones se situeront toujours au sud de la plage centrale afin de ne pas récupérer des sables au nord 
des zones à recharger et ainsi accentuer le déficit sédimentaire de la source naturelle. 
 

➢ Haut de plage de l’Estacade 
 
La zone de prélèvement a été choisie en fonction de la connaissance historique d’accumulation sur cet 
espace. La digue Nord du courant de Soustons en mer met en évidence une accumulation démontrée 
dans l’étude de Casagec. Les sables fins accumulés sont ensuite transportés par les vents d’Ouest / Nord-
Ouest. La plage a une géomorphologie façonnée par les activités anthropiques passées et actuelles de 
la zone. Très large, cette plage n’a pour ainsi dire pas de dune en haut de plage, les sables non stoppés 
se voient transportés jusqu’aux infrastructures urbaines. Les dispositifs mis en place pour stopper les 
sables permettent d’en piéger une partie. 
 

➢ Bas de plage de la centrale et de l’Estacade.  
 

La zone de prélèvement est une zone mobile correspondant à la situation du banc de sable au moment 
du prélèvement, il est donc difficile de l’identifier précisément sur une cartographie. L’action viserait à 
récupérer les sables accumulés en bas de l’estran aux grandes marées. 
 

▪ Caractéristiques des sédiments des zones de prélèvements et des zones à recharger. 
 
Une campagne de sédimentologie a permis de définir la granulométrie des sables présents sur les zones 
de prélèvement et sur les zones qui ont vocations à être rechargées. La granulométrie des zones 
concernées est détaillée dans le tableau suivant : 
 
 
 

 
 
 
 
 

Granulométrie 
(mm) 

0.05 0.063 0.08 0.1 0.16 0.2 0.25 0.31 0.4 0.63 1.25 2 4 

Zone de 
prélèvement 
de l’Estacade 
haut de plage 

(%) 

0 0.01 0.01 0.12 0.77 5.40 24.28 42.03 25.87 1.43 0.07 0.01 0 

Zone de 
prélèvement 
de l’Estacade 
bas de plage 

(%) 

0 0.00 0.00 0.03 0.21 2.36 15.29 34.18 42.71 4.91 0.22 0.07 0.03 

Zone à 
recharger de la 
plage centrale 

(%) 

0 0.01 0.01 0.15 1.15 5.76 21.54 36.66 32.87 1.83 0.01 0 0 
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▪ Caractéristiques physico-chimique et bactériologique des sédiments + Analyse de leur 
compatibilité avec les travaux de rechargements prévus. 
 

La réalisation des analyses sera prévue par le cahier des charges de travaux, comme le veut la 
réglementation. Le cahier des charges reprendra les bases techniques mentionnées dans la demande 
ci-présente. 
 

▪ Zones et modalités de stockage du sable prélevé : 
 

Le stockage du sable est effectué grâce à la conjonction des transports éolien et la mise en place de 
rideaux d’une hauteur de 1m00 permettant de stopper les sables et de les accumuler. Quatre rangées 
de rideaux sont déjà existantes et deux autres pourraient prochainement être installées. 
Il n’est pas prévu de créer de stockage « artificiel » avec l’aide des engins. Les sables qui seront prélevés, 
présents entre les rideaux « pièges à sables » suffiront (Les rideaux présents ont été ajoutés à la carte 
Annexe 4). 
 

▪ Volumes prélevés envisagés pour les différentes zones, conditions et modalités de 
prélèvement des sables. 
 

Les volumes prélevés seront à 70 % issus du haut de la plage de l’Estacade et à 30 % issus du bas de la 
plage de l’Estacade et de la centrale (voir sectorisation Annexe 4). L’effort sera concentré en haut de 
plage car le travail y sera plus facile pour les engins et les dégâts environnementaux y seront beaucoup 
plus négligeables. Néanmoins, l’effort devra être réparti afin d’éviter de décaisser le haut de plage et de 
favoriser la migration des sables vers les infrastructures urbaines. 
 
Les conditions et modalités sont précisées plus haut (pages 3-4). 
 

➢ Acheminement du sable :  
 
Les trajets pourront avoir lieu sur l’ensemble de l’estran de jour, en fonction des marées tout en évitant 
au maximum de détruire les laisses de mer. Les trajets auront majoritairement lieu au sud des plages 
de la commune.  
Afin de transporter le sable permettant la constitution de la berme de l’accès nord, ils se feront à marée 
basse parallèlement à la ligne de rivage et en dessous de la laisse de haute mer. 
 

▪ Durée et périodes d’intervention envisagées (rôle des vents dans l’efficacité des 
rechargements) 
 

En compléments des indications exposées plus haut, les rechargements non exceptionnels auront lieux 
lorsque les conditions de houles seront normales voir faibles, c’est-à-dire d’une hauteur égale ou 
inférieure à 2,00 mètres. Les conditions météorologiques devront être clémentes et ne pas afficher des 
vents supérieurs à 60 km/h. 
 

▪ Précisions concernant la mise en place des pieux gradués 
 
Action comme citée dans le plan d’actions de la SLGBC :  
 
Sous-action 1 : mise en place de trois pieux bois gradués (Plage de l’Estacade, Plage Centrale, Plage 

Nord) permettant de mesurer facilement le niveau de sable (en accord avec l’action #2.1), 
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Sous-action 2 : accompagnement de ces marqueurs par un panneau explicatif sur le front de mer, qui 

renverra vers la page thématique sur les risques et la stratégie locale du site internet de la commune 

(en accord avec l’action #1.2). 

Après discussion avec les élus communaux et l’OCNA concernant les objectifs concrets attendus dans la 

réalisation de cette action, il s’avère qu’il nécessite de développer un concept plus large autour de l’outil 

proposé afin : 

- Qu’il soit un repère visuel fiable et scientifique de l’état de la plage au moment T, lisible par la 

personne chargée de faire le suivi ; 

- Qu’il soit un repère visuel permettant de vulgariser l’information à un public plus large telle 

qu’une personne lambda se promenant sur la plage ; 

- Que le pieu soit esthétique et intégré aux plages ; 

- Que le pieu puisse avoir des fonctions annexes comme : être un repère visuel en été lorsque les 

plages sont bondées, qu’il soit accompagné d’un message environnemental ou autre en rapport 

avec la politique de la commune. 

La graduation apparente devra être mise en œuvre avant l’implantation de pieux sur la plage. Car, en 

effet, la partie graduée inférieure du pieux se retrouvera sous le sable après implantation.  

Il est nécessaire de réfléchir à un seuil d’alerte de rechargement qu’il n’est pas obligatoire de spécifier 

clairement sur les pieux afin de ne pas affoler la population en cas de rechargement. Deux graduations 

seront utilisées, l’une centimétrique correspondante à une règle de mesure, l’autre colorimétrique 

correspondante à des seuils type qui seront établis clairement dans un protocole technique à venir. 

La structure de base du pieu devra permettre une installation robuste résistante à des épisodes érosifs 
exceptionnelles, il convient donc dans un premier temps de définir la longueur du pieu pour éviter le 
déchaussement, ainsi que sa longueur d’ancrage dans le sol et le matériau qui sera utilisé. L’ornement 
du pieu se fera dans un second temps. Les travaux concernant ces opérations feront l’objet d’une 
demande d’évaluation qui ne devrait pas ajouter de contraintes supplémentaires à celles évoquées dans 
la présente demande. 
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5- Sensibilité environnementale de la zone d’implantation 
 
Synthèse des impacts en phase de travaux : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’habitat le plus sensible à la vue des travaux engagés est la végétation annuelle des laisses de mer 
(numéroté 1210 dans la directive habitat). La définition de l’habitat est précisément décrite dans sa 
fiche habitat (Annexe 6). 
 
L’impact sur cet habitat restera modéré pour plusieurs raisons :  
 

- La zone de travaux se situe sur les plages touristiques de la commune, la laisse de mer 
généralement chargée en déchets anthropiques est nettoyée mécaniquement par le 
département. 
 

- La végétation annuelle est très peu marquée sur ces espaces précis.  A la centrale, la largeur 
trop étroite de la plage empêche son développement. A l’Estacade, la configuration artificielle 
de la plage ainsi que ses usages touristiques ne permettent pas l’installation de cette végétation. 
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De plus, 
 

- Les dépôts d’algues et autres éléments naturels constituant la laisse de mer sont moindres sur 
cet espace du littoral ;  

- Aucune espèce protégée inféodée à ce milieu n’a été inventoriée sur ces espaces précis du 
littoral ; 

- Les agents en charge des travaux seront sensibilisés afin qu’ils n’endommagent pas la 
végétation annuelle des laisses de mer au moment des travaux.  

 
Inventaire concernant la flore proche de la zone de travaux. 
 
Lors de l’étude de gestion de la bande côtière, un inventaire a été réalisé sur le littoral de la 
commune le 28 octobre 2015. Cet inventaire consistait à mettre en place 8 transects composés de 
4 quadrats d’observation sur l’intégralité du littoral de Vieux-Boucau. 
 
Ces observations ont mis en évidence la présence de 4 espèces protégées sur le haut de dune et 
l’arrière dune : 
- L’Astrale de Bayonne (Astragalus baionensis), 
- L’Epervière laineuse (Hieracium eriophorum) 
- La Linaire à feuilles de thym (Linaria thymifolia) 
- La Solidage à racines longues (Solidago vigaurea) 

 
Aucune espèce protégée de pied de dune ou de végétation de laisse de mer n’a été répertoriée. 
 

Inventaire concernant la faune proche de la zone de travaux. 
 
Aucun inventaire faunistique n’a été réalisé dans le cadre de l’étude de gestion de la bande côtière de 
Vieux-Boucau. Néanmoins, nous savons que le Lézard ocellé (Timon lepidus) est présent sur notre 
territoire et qu’il a un statut protégé à l’échelle nationale. 
 

▪ Caractéristiques des mesures de compensation. 
 

Aucune mesure compensatoire d’atteinte à la biodiversité visée par le code de l’environnement n’est 
prescrite sur le littoral de Vieux-Boucau. Seulement une ligne semblant correspondre à la limite terre-
mer est cartographiée sur le territoire communale (source : géoportail). 
 
Il est à noter que la politique d’aménagement du littoral de la commune tend vers une protection du 
haut de plage par la mise en place de fils lisses à l’année et de ganivelles en période touristique.  
 
6- Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la santé 
 

▪ Veuillez préciser l’impact attendu du projet sur l’érosion littorale à l’échelle de la cellule 
hydrosédimentaire, ainsi que sur les houles et courants le cas échéant. 
 
Le projet permettra de protéger les enjeux cités en amont et également de reconstituer une plage au 
droit de la berme en été. Les sables étant à l’origine piégés par la digue, aucun réel impact négatif n’est 
attendu.  
Une synthèse des impacts est résumée dans le tableau précédent. 
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- Influence sur la houle / courant. 
 

La réalisation de ces travaux n’aura pas une influence notable sur la houle et les courants.  L’éventuelle 
création d’un backwash puissant pouvant être responsable d’une modification des courants et de la 
houle à la côte sera très limitée et aucunement supérieure ou additionnable aux modifications de 
courantologie déjà actives sur le littoral de la commune (digues du courant de Soustons, enrochements 
et pieux présents sous la berme prévue). 
 

▪ Veuillez préciser les impacts potentiels du projet sur la biodiversité suite aux éléments 
complémentaires apportés en partie 5 sur la sensibilité environnementale de la zone 
d’implantation. 
 

La zone visée par les travaux, le haut de plage, n’a pas une biodiversité reconnue par d’éventuelles 
inventaires. De plus, les zones concernées sont déjà sous fortes pressions anthropiques et presque 
totalement artificielles. La zone de prélèvement est une zone artificielle de stockage utilisant les 
conditions météo-marines. La zone principale de rechargement est une zone maintenue artificiellement 
depuis plusieurs dizaines d’années, la petite zone de rechargement secondaire correspond à l’accès à 
la plage nord. 
 

▪ 8 – Annexes obligatoires 
 
Veuillez intégrer l’ensemble des zones de prélèvements et de rechargements prévues, les zones de 
stockage éventuelles des sédiments, les zones impactées par les travaux au-delà des zones de 
prélèvement et de rechargement de sable (base de vie, zones de stationnement des engins…) et les 
cheminements prévus pour le transport des sédiments dans le projet de tracé (annexe 4 du formulaire 
Cerfa). 

➢ Les cheminements empruntés varieront en fonctions des opérations à réaliser 
(opération quotidienne ou d’urgence etc). De manière générale ils seront concentrés 
sur la partie sud de la commune entre la zone de récupération des sédiments et la zone 
de dépôt. Exceptionnellement des engins (tombereau, chargeur) pourront cheminer 
sur la plage jusqu’au nord de celle-ci. L’engin circulera à marée basse en bas de plage 
en évitant la laisse de mer. 
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Annexe 4 
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Annexe 5 : Fiches actions concernées 
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Annexe 6 : Fiche habitat concernée 
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